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Cette fois, Tell 
portera le chapeau

L
a Suisse a une perception si 
forte des égoïsmes natio 
naux qu'elle a toujours été 
persuadée que l'Europe, ça 

ne pouvait pas marcher. Il y a 
quarante ans, le conseiller fédé
ral Schaffner incarnait ce scepti
cisme, démenti à chaque pro
grès de l 'U n ion  européenne, 
mais toujours renouvelé. La der
nière surprise du chef, c'est l'ac
cord conclu par les quinze à 
Feira pour que les capitaux  
d'épargne ne puissent être sous
traits à l'impôt national grâce à 
la protection du secret bancaire. 
Mais cet arrangement ne nous 
concerne pas en tant que spec
tateur du jeu européen. Nous 
avons été poussés 
sur le devant de 
la scène. Acteurs, 
malgré nous.

Pour les Euro
péens, le but final 
(2010) est la levée 
du secret bancaire 
pour les capitaux 
dits d 'épargne.
Mais dès 2002 des pays tiers doi
vent s'engager à prendre des me
sures identiques. La Suisse est ex
pressément visée. L'Autriche a 
déclaré qu'elle subordonnait sa 
décision à celle de notre pays et 
le Luxembourg, à celle de l'Au
triche. Les feux de la rampe sont 
pour nous allumés.

La Suisse espérait vendre aux 
Européens, comme gage de sa 
bonne foi, son impôt anticipé 
exceptionnellement élevé. Peut- 
être tentera-t-elle encore cette 
m anœ uvre  en p ro p o san t de 
rem bourser aux Etats n a t io 
naux, sous forme globale, la to
talité du prélèvement opéré sur 
leurs ressortissants. Mais sa cré
dibilité est suspecte, car p lu 

Qu'elle le veuille ou 
non, la Suisse avec sa 
place financière fait 
partie de l'espace 
de loyauté européenne

sieurs capitaux d 'épargne ne 
sont pas soumis à l'impôt anti
cipé; et jusqu'ici la Suisse s'en 
accommodait hypocritement.

La levée du secret bancaire en 
Suisse exigera une modification 
légale. Il n'est pas certain que le 
Parlement ou le peuple l'accep
tent. Notre démocratie directe 
pourrait ainsi être haussée, par 
répercussion directe, au niveau 
européen, mais en jouan t le 
mauvais rôle, à la satisfaction de 
plusieurs pays que le statu quo 
arrangerait, et en nous exposant 
à des représailles. Si nous étions 
membres de l'Union européen
ne, sur ce sujet qui requiert l'una
nimité des Etats-membres, notre 

démocratie direc
te aurait pouvoir 
de veto. A médi
ter sur les avan
tages du dedans 
ou du dehors. 
Mais précisons 
que le secret 
bancaire, qui en 
son temps (1934) 

a été justifié comme une protec
tion contre des Etats d ictato 
riaux ou spoliateurs, ne peut 
plus au jourd 'hu i être opposé 
avec les mêmes argum ents à 
l'Union européenne. La reven
dication n 'est pas le fait d 'un 
seul Etat au régime peu sûr. Les 
quinze constituent une commu
nauté régie par le droit; comme 
dans toute confédération, les 
membres se doivent un compor
tement de bonne foi; la concur
rence déloyale n 'y est pas tolé
rable. Et qu'elle le veuille ou 
non, la Suisse avec sa place fi
nancière fait partie de cet espace 
de loyauté. La protection des 
fraudeurs étrangers n 'e st pas 
une cause nationale. AG



DÉPENSES MILITAIRES

La FTMH change son fusil d'épaule
Le syndicat de la 
métallurgie ouvre les feux.
Il soutient l'initiative 
socialiste sur la diminution 
de moitié des dépenses 
militaires.
L'amaigrissement de l'armée 
a déjà éliminé 
20000 emplois en dix ans. 
L'initiative, avec ses mesures 
de reconversion devrait 
arrêter l'hémorragie. Et 
même améliorer 
globalement l'emploi 
en Suisse. Le peuple votera 
en novembre prochain.
La campagne a commencé à 
coup de chiffres 
invérifiables.

L
e s  s o c i a l i s t e s  v e u l e n t  diminuer de 
moitié le budget de la défense na
tionale en dix ans à partir de l'ac
ceptation de leur initiative. Celle- 

ci, in titu lée  « En faveur d 'u n e  
redistribution des dépenses», fixe l'an
née de référence à 1987 et admet la 
compensation du renchérissement. Le 
message fédéral sur l'initiative constate 
que la réforme de l'armée et la modéra
tion des dépenses de défense nationale 
a déjà réalisé plus de la moitié des exi
gences socialistes! En terme réel, les 
dépenses militaires ont baissé de 28% 
par rapport à 1987.

En app lica tion  de l 'in itia tiv e , et 
compte tenu d'une inflation de 2%, le 
b udget m ilita ire  devrait a tte in d re  
4 milliards de francs en 2012 au lieu de 
6 milliards comme le prévoit le Dépar
tement de la défense qui parle d'une 
stabilisation au niveau actuel. C'est sur 
la base de ces chiffres que le Parlement 
propose de rejeter l 'in itia tive , qui, 
selon le message gouvernemental, «en
traînerait la perte de milliers de places 
de trava il»  et «occas io n n era it  des 
dommages irréparables à notre défense 
nationale».

L'armée des lunettes noires 
et roses

Le message fédéral noircit d'évidence 
la situation . On ne sait pas encore 
quelle sera la réforme «Armée XXI». 
Com m ent pouvait-on donc déjà sa
voir, il y a plus d'une année -  le messa
ge est daté de mars 1999 -  ce que coû
tera l 'a rm ée en 2012? Le message 
dénie, par avance, toute efficacité aux 
mesures de reconversion en faveur des 
entreprises du secteur public ou privé 
travaillant pour l'armée. Il conclut que 
l'initiative est dangereusement m an 
geuse d'emplois. Quelque 6000 postes 
de travail seraient appelés à disparaître.

Le syndicat FTMH prend le pari in 
verse et regarde la situation avec des 
lunettes  roses. S 'appuyan t sur une 
étude de Peter Hug, professeur d'histoi
re à l 'U n ivers ité  de Berne, il fait 
confiance à la capacité d'innovation et 
de reconversion  de l 'économ ie . Il 
conclut que l'initiative socialiste va sti
muler l'emploi. En 1990, 40000 em 
plois dans le secteur public et privé 
étaient induits des dépenses militaires. 
Il n 'y  en a plus que 20000 actuelle
ment. L'essentiel de la restructuration 
a eu lieu. Avec l'aide à la reconversion

provenant des économies réalisées sur 
le budget militaire, les emplois actuel
lem ent liés à l'armée pourron t être 
m ain tenus à leur niveau actuel. En 
terme d'emplois, l'initiative fait donc 
aussi bien que le Département de la 
défense.

Des investissements 
plus productifs

Mais les vertus de l 'in itia tive  de 
vraient aller plus loin encore. S 'ap
puyant sur des études de l'OCDE et le 
FMI, Peter Hug relève que les pays 
dont l'économie est moins dépendante 
de l 'a rm ée possèden t un avantage 
concurrentiel sur le plan international. 
Les investissements dans le civil sont 
plus productifs que dans le militaire. 
La Suisse dépense chaque année 
1416 francs par h ab itan t, plus que 
maints pays de l'OTAN comme la Nor
vège (1045 francs) ou la France 
(1024 francs). Une diminution de l'ef
fort m ilitaire am éliorerait donc les 
conditions-cadres de l'économie. Ce 
serait particulièrement le cas en Suisse 
où l'économie supporte des frais im 
portants, notamment par le rembour
sement quoique partiel des absences 
dues aux cours de répétition. Dopée 
par l'amaigrissement de l'armée, l'éco
nomie suisse devrait créer 14500 em
plois supplémentaires.

Les chiffres avancés par Peter Hug ne 
parviennent pas à convaincre. Pas plus 
d'ailleurs que ceux du message fédéral 
qui p réd it la suppression  des 
6000 postes de travail en cas d'accepta
tion de l'initiative. Il est difficile, de 
bonne foi, de faire des prévisions à 
douze ans sur l'emploi. Le parrainage 
par la FTMH de l'étude du chercheur 
bernois apporte cependant un ensei
gnement politique très clair. Le syndi
cat a cessé d'être le soutien incondi
t io n n e l  des dépenses d 'a rm em en t 
censées contribuer à la prospérité des 
travailleurs de la métallurgie. L'événe
ment n'est pas mineur. Il enlève aux 
adversaires de l'initiative l'argument 
émotionnel de la menace contre l'em
ploi. Restera donc pour eux à prouver 
que la diminution, voire la disparition 
de la menace d'invasion de la Suisse 
justifie le maintien du budget militaire 
actuel. Or il apparaît que même Pascal 
Couchepin et les milieux économiques 
se mettent à douter du credo chanté 
par le Département de la défense. at
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ANNEXE DE L'ÉDITO

La Suisse cédera-t-elle 
sous la pression européenne ?
Pour lu tte r  contre la fraude fiscale, Bruxelles a tranché en faveur  
d'un système unique pour l'Union européenne, l'échange d'informations. 
Explications d'un spécialiste des questions fiscales, connu de la rédaction, 
mais qui tient à garder l'anonymat.

L
É o b l i g a t i o n  f a i t e  À ses membres 
ï  d'équilibrer leur budget, confor

mément aux critères de Maas
tricht, a conduit l'Union euro

péenne  à rechercher plus d 'éq u ité  
entre l'imposition du revenu du travail 
et de la fortune. D'où le projet de saisir 
fiscalement les intérêts de l'épargne 
que les ressortissants européens pla
cent en Europe, mais hors de leur pays 
de domicile.

L'Union européenne a longtem ps 
travaillé sur une double solution à op
tion, l'impôt à la source ou l'échange 
d'informations entre administrations, 
avec la ferme intention d'y associer les 
pays tiers, en particulier européens, 
condition indispensable du succès de 
l'opération.

Depuis au moins cinq ans, la Com
mission cherche à négocier avec la 
Suisse, sans grands résultats.Nous sem- 
blons ignorer que notre impôt antici
pé, créé alors qu'il était pratiquement 
interdit à des étrangers de lancer un 
emprunt en francs suisses, n'est préle
vé que sur les in térê ts  ou les d iv i
dendes distribués. N'importe qui peut 
donc placer son argent dans notre pays 
sans payer d'impôt: soit en y souscri
vant des emprunts étrangers, soit en 
investissant en bourse, no tam m en t 
dans les nouveaux instruments finan
ciers, les plus-values n 'é tant pas non 
plus imposées.

Une partie loin d'être gagnée

Aujourd'hui Bruxelles a tranché en 
faveur d 'un système, unique: celui de 
l'échange d 'inform ations. Nous au
rions pu l'éviter en acceptant d'adapter 
n o tre  im p ô t an tic ipé . Et, com m e 
membre de l'Union, nous aurions pu 
exercer notre droit de veto.

Il nous reste cependant encore une 
carte à jouer: Luxembourg et Vienne 
refusent un système d'échange d'infor
mations aussi longtemps que la Suisse 
(et le Liechtenstein) n 'y  participent 
pas: nous avons donc jusqu'au 31 dé
cembre 2002 pour adopter un impôt à 
la source (dont une partie devrait être

versée au pays de résidence de l'épar
gnant) suffisam m ent crédible pour 
convaincre l 'U n ion  européenne de 
laisser subsister les deux systèmes. La 
partie est loin d'être gagnée, d'autant 
plus que l 'in térê t des Européens ne 
s'attache pas tant à l'impôt sur le reve
nu de l'épargne que sur la possibilité 
de démasquer ceux qui ont placé de 
l'argent dans notre pays sans l'avoir 
déclaré.

Les ministres précisent que tout nou
vel adhérent à l'Union devra accepter 
l'échange d'informations. Croire qu'il 
suffira donc de ne pas adhérer est illu
soire. Le système adopté le 20 juin ne 
peut pas fonctionner sans la Suisse. 
L'Europe le sait. Elle a tout fait pour 
que nous le comprenions. Imaginer 
qu'elle y renoncera si nous maintenons 
notre opposition est un pari extrême
ment risqué. Si le peuple suisse est prêt 
à résister, les armes à la main, à toute 
attaque ennemie, notre économie, elle, 
à l'habitude de céder au premier souffle 
contraire, dès l'instant où ses intérêts 
sont en jeu. Et ça, nos amis européens 
le savent aussi. Et Dieu sait si les 
moyens de pression sont nombreux.

Positions de la gauche

Que devrait dire la gauche helvé
tique sur cette question?
• Nous sommes partisans d'une impo
sition équitable de l'ensemble des reve
nus, du travail comme de la fortune. 
C'est dans cette perspective que nous 
avons soutenu, il y a déjà près de cin
quante ans, l'impôt anticipé.
• Celui-ci doit être adapté, et l 'e n 
semble des revenus tirés de l'épargne, 
qu'il s'agisse d'intérêts, de dividendes 
ou de plus-values doit être soumis à 
l'impôt.
• Le secret bancaire est conçu pour 
protéger la sphère privée et non celui 
qui viole la loi, fut-elle une loi fiscale.
• Pour les salariés, qui ont à fournir un 
certificat de leur employeur, il n'est pas 
évident que d'autres puissent conti
nuer de s'abriter derrière le secret ban
caire pour éviter de payer l'impôt sur

leurs revenus.
• Les banques constituent un secteur 
important de notre économie et sont 
créatrices d'emplois. Mais nous refu
sons de croire qu'elles ne vivent que de 
l'évasion fiscale et que de les soumettre 
à des règles qui s'appliquent aujour
d'hui dans l'ensemble des pays civilisés 
suffirait à les mettre en péril. Elles ont, 
en matière de gestion de fortune, une 
expérience et des com pétences qui 
vont heureusement bien au-delà.
• Les travailleurs de ce pays ne sont 
donc pas prêts à tout sacrifier pour que 
les banques puissent continuer à proté
ger l'évasion fiscale.
• Le libéralisme, la libre circulation des 
capitaux, le marché unique auquel nos 
entreprises participent aujourd'hui de 
plein droit, impliquent le respect d'un 
certain nombre de règles du jeu, et en 
particulier un m inimum d'égalité de 
traitement, notamment en matière fis
cale.
• La Confédération et les cantons se
ront les premiers à profiter de l'harmo
nisation fiscale puisqu'ils pourront im
poser les revenus du capita l sans 
craindre que celui-ci se réfugie ailleurs.

Repères
C h a c u n  p e u t  v o i r  en ce moment 

sur les murs de nos villes l'ab
jecte affiche anti-avortem ent de 
l'aide suisse pour la mère et l 'en 
fan t. Elle est divisée en tro is 
parties : à gauche un  foetus, au 
centre un enfant plein de vie et à 
droite un sac poubelle. Sur le site 
In te rn e t de cette o rgan isa tion , 
m am m a.ch, le con tact pour les 
médias est une adresse à Estavayer- 
le-Lac. Il se trouve que la coordina
tion romande de l'ASIN, l'organi
sation de droite extrême crée par 
Christophe Blocher a également 
une case postale à Estavayer. Pur 
hasard sans doute. jg
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SESSION PARLEMENTAIRE

Les grandes
Le Conseil des Etats 
repousse une discussion, 
refusant ainsi d'adapter le 
droit à la réalité, alors que 
le Conseil national s'engage 
dans des dépenses inutiles, 
sans se préoccuper des 
besoins réels. Exemples.

illusions

L
É ACTION POLITIQUE CONSISTE à  r e -

/  chercher des solutions à des pro
blèmes collectifs. Mais parfois 
elle se perd dans des chemins 

sans issue et envoie des signaux en 
forme de bulles de savon : une belle en
veloppe qui ne cache que du vide. Trois 
illustrations, tirées de la session parle
mentaire qui vient de s'achever.

L'avortement, à plus tard

Mardi 20 juin, le Conseil des Etats a 
examiné une initiative parlementaire 
préconisant la solution des délais en 
matière d 'in terrup tion  de grossesse. 
Une solution qui correspond en fait à 
la pratique médicale ainsi qu'à celle de 
la justice de la majorité des cantons et 
qui semble bénéficier d 'un  large sou
tien dans la population. Après trente 
ans de débats, le temps semblait donc 
venu d'adapter le droit à la réalité. Et 
bien non, la majorité des sénateurs a 
renvoyé la d iscussion à plus tard, 
comme si elle tenait dans ses mains le 
sort d'une règle -  l'avortement reste un 
délit -  dont tout le monde sait qu'elle 
n'est plus appliquée.

Mercredi 21 juin, ce même Conseil 
des Etats a adopté sans broncher un 
crédit d 'u n  m illiard de francs pour 
l'achat de 186 chars de grenadiers. Les 
observations pertinentes du sénateur 
tessinois Dick Marty n 'on t rencontré 
aucun écho. Citant le rapport Brunner 
sur les questions stratégiques, le parle
mentaire radical a rappelé que la Suisse 
est bien équipée militairement pour 
faire face à des dangers peu vraisem
blables, mais insuffisamment préparée 
à affronter les dangers réels actuels et 
futurs. Alors qu'une dépense d'un mil
liard ne prête pas à discussion, les au
torités ne trouvent pas les 100 millions 
nécessaires à la lutte contre le crime or
ganisé et contre la corruption.

On n'est pas sorti du tunnel

Jeudi 22 juin, le Conseil national a 
accepté à une courte majorité une ini
tiative exigeant le démarrage immédiat 
de la planification d'un deuxième tun 
nel routier au Gothard. Un projet in 
dispensable pour éliminer les ralentis
sements qui traditionnellement gênent 
le trafic de fin de semaine, a argumen
té l'initiant. Or les députés connais
saient parfaitem ent une analyse de 
l'Office fédéral des routes m ontran t

l 'inu tilité  d 'u n  tel p ro je t: sur l'axe 
Bâle-Chiasso, six tronçons connaissent 
des bouchons; un aménagement du 
Gothard ne résoudrait donc rien. Par 
ailleurs la contradiction consistant à 
développer simultanément le rail et la 
route sur cet axe, alors même que la 
C onfédéra tion  va dépenser des 
sommes considérables pour favoriser le 
transfert de la seconde vers le premier, 
n'a pas effleuré l'esprit de députés sou
cieux de m ontrer leur sollicitude à 
l 'égard  d 'au to m o b ilis te s ,  qui par 
ailleurs n 'en tireront aucun profit. jd

Chanter 
F Internationale

Un  p a m p h l e t ,  e n c a r t é  récemment 
dans le quo tid ien  Le Temps, 

critique les socialistes qui chantent 
l'Internationale. Une socialiste ré
pond dans Dimanche.CH en rappe
lant que «ce chant est un hymne 
p o rteu r d 'e spo ir  ». En fa it qui 
connaît encore, à part quelques 
vétérans, les six strophes de la ver
sion définitive, dédiée «Au citoyen 
Lefrançais, membre de la Commu
ne » ? Le débu t de la tro isièm e 
strophe, par exemple, ne plaira pas 
à tous :

L'Etat comprime et la loi triche; 
L'Impôt saigne le malheureux;
Nul devoir ne s'impose an riche;
Le droit dn pauvre est un mot creux. 
C'est assez languir en tutelle,
L'Egalité veut d'autres lois;
«Pas de droits sans devoirs, dit-elle 
Egaux, pas de devoirs sans droits! »

Ajoutons que Gustave Lefran
çais, à qui Eugène Pottier a dédica
cé Y Internationale, était un institu
teur, membre de la Commune du 
IVe arrondissement. Condamné à 
mort par contumace, il s'exila. Il 
vécut de 1826 à 1901.

Pour faire bonne mesure citons 
le pastiche publié par Marianne en 
1997 sous le titre «L'Internationale 
néo-libérale» et dont le refrain di
sait:

C'est la lutte fiscale,
Groupons-nous, et demain 
Le réseau Internet
Sauvera le genre humain. cfp
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SERVICES INDUSTRIELS

Coupure de courant à Zurich
Les citoyennes et les citoyens de Zurich ont refusé de transformer les services 
industriels en société anonyme de droit public. Le résultat du vote est 
inattendu. Explications.

C
ONTRE TOUTE ATTENTE et tout pro- 
nostic, la population zurichoise 
a refusé, dimanche 18 juin, la 
privatisation de ses services in 
dustriels. Seul un quart des Zurichois 

s'était déplacé pour les trois objets sou
mis à votation, ce qui est un  record 
historique en matière d'absentéisme. 
Néanmoins, le résultat ne fait aucun 
doute: 52,5% de la population a dit 
non à la transformation des Services 
industriels zurichois (EWZ) en société 
anonyme de droit public; seuls quatre 
des douze arrondissements qui qua
drillent la ville privilégièrent le passage 
des EWZ en SA.

Thomas Wagner, le municipal radi
cal chargé du dossier se dit consterné 
par le résultat, alors que les opposants 
-  le parti socialiste, pourtant favorable 
au projet il y a une année, les Verts et 
les syndicats -  furent agréablement 
surpris par cette victoire inattendue.

Pourquoi donc Zurich a-t-elle refusé 
la proposition? Le projet n'était pour
tant pas révolutionnaire. Thomas Wag
ner proposait la création d'une société 
anonyme mais de droit public, permet
tant autonomie, rapidité de réaction et 
progrès technologique. Pourquoi une 
ville qui, il y a trois ans encore, votait 
sans rougir (à 67%) pour une privatisa
tion des services du gaz, qui s'est allè
grement délestée de son aéroport, a-t- 
elle en terré  la p r iva tisa tion  de ses 
services d'électricité?

Kloten et Thomas Wagner

L'aéroport, parlons-en justem ent. 
L'accroissement des nuisances, la mé
diatisation du mécontentement de la 
population n 'on t pas été étrangers au 
résultat du scrutin. Les deux arrondis
sements proches de l'aéroport qui vo
ten t trad itionnellem ent à droite, se 
sont, cette fois-ci, ralliés aux positions 
des quartiers-bastions de la gauche.

D'autre part, la personnalité du mu
nicipal Thomas Wagner a pesé lourd 
dans la balance. L'homme est gentil, 
affable, mais falot, un de ces politi
ciens qui ne brille ni par son charisme, 
ni par sa créativité. Les médias zuri
chois n'hésitent pas à lui faire porter le 
chapeau  de cet échec, t i t r a n t  par

exemple «Thomas Wagner, né pour 
rester debout sous la pluie» (TagesAn- 
zeiger, 24 juin 2000). L'homme n'en est 
pas à son prem ier échec. C andidat 
malheureux à la syndicature, rétrogra
dé aux services des écoles, puis aux ser
vices industriels, il est, disent les mau
vaises langues, to u jo u rs  là où il 
n'aimerait pas être. L'Union démocra
tique du centre, et les socialistes plus 
discrètement, lui reprochent de moins 
se passionner pour les services indus
triels que pour la consolidation des re
lations privilégiées entre Zurich et une 
ville chinoise au doux nom  de Kun- 
m ing  (1 500 000 h ab itan ts ) .  L'idée 
d 'une  commission d 'enquête  parle 
mentaire court en raison des incessants 
aller-et-retour Zurich-Kunming du mu
nicipal et des membres de son admi
nistration. Le résultat du vote est vrai
sem blab lem en t une claque, 
personnelle, contre Thomas Wagner et 
son engouement pour l'Orient.

Un signal dramatique

Reste qu'on ne peut évoquer le refus 
de la privatisation des EWZ sans l'ins
crire dans le débat sur les services pu
blics. Les licenciements annoncés chez 
Swisscom, la politique de rationalisa
tion dans le secteur postal ont suscité 
s inon  une prise de conscience, du 
moins une inquiétude face à l'ouvertu
re des marchés et à la privatisation des 
prestations étatiques. Ce qui, à Zurich, 
paraissait naturel, et dans l'ordre lo
gique de la nécessaire évolution vers la 
modernité se trouve soudain stoppé 
par le vote de dimanche dernier. La 
privatisation annoncée des transports 
publics zurichois sera retardée. Le can
ton qui prévoyait lui aussi de se sépa
rer de l'entreprise publique de distribu
tion de l'électricité (EKZ) recule devant 
l'échéance. Et le municipal UDC de 
Winterthur, Léo Itten, qui avait l 'in 
tention de transformer joyeusement 
les services de l'électricité, de l'eau et 
du gaz en SA durant l'année 2000 déjà, 
se demande s'il n'a pas intérêt à ralen
tir le rythme.

Pour les référendaires, la votation 
populaire du dimanche 18 juin sanc
tionne la vague des privatisations; elle

révèle que le vent souffle dans le sens 
contraire. Thomas Wagner, lui-même 
reconnaît que le refus de privatiser les 
services industriels est un «signal dra
matique pour toute la Suisse».

Le débat sur les services publics 
pourrait, comme la plupart des grands 
thèmes qui traversent la politique suis
se, naître sur les bords de la Limmat. 
Le vote zurichois montre, au-delà des 
spécificités locales, que certitudes et ra
tionalité se lézardent quand l'enjeu at
tise les inquiétudes et réveille les résis
tances. Certes les services publics, et en 
particulier, les services industriels ont 
besoin d 'une  plus grande marge de 
manoeuvre afin de suivre l'évolution 
des marchés et des technologies. Mais 
à vouloir se débarrasser des lenteurs 
démocratiques, on risque de s'y heur
ter encore plus violemment. gs

Brèves
Le s  q u o t i d i e n s  z u r i c h o i s  réagis

sent à la concurrence des quoti
diens gratuits. Jusqu 'à la fin du 
mois Blick est vendu lfr. (au lieu 
de 1 fr. 50) et dans le dernier n u 
m éro de la Sonntagszeitung, il y 
avait un bon permettant d'acheter 
à lfr. (au lieu de 2 fr. 20) un exem
plaire du TagesAnzeiger.

De  n o s  j o u r s ,  il faut p rendre  
garde aux chips (puces électro

n iques). Avez-vous vérifié 
l'échéance de votre « taxcard » télé
phonique? Si ce n 'est pas le cas, 
faites-le. L'appareil pourrait vous 
indiquer qu'elle n'est plus valable. 
Votre petit appareil de contrôle 
vous permet de constater un solde 
de cinq francs. Pour le plus grand 
profit de l'opérateur, les puces sont 
programmées mortelles.

Le  C l u b  r o y a l  des gagnants offre 
la possibilité à ses membres de 

jouer au «British Lotto»; il suffit 
par exemple, de verser quarante- 
c inq  francs sur un  com pte  de 
l'UBS à Zurich. Les banques sont 
vraiment bonnes à tout faire. cfp
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CULTURE

Quel est le public des théâtres ?
Le théâtre, un service public ? C'est ce que réclamait Jean Vilar, fondateur du 
Théâtre National Populaire. En marge de nos réflexions sur le service public, 
nous rendons compte d'un intéressant colloque consacré à la question des 
publics de théâtre.

I
l  y  a  q u e l q u e s  semaines se déroulait 
au Théâtre de l'Arsenic à Lausanne 
une rencontre-débat intitulée «Le 
théâtre et ses adresses». Sous cette 

appellation énigmatique reprenait le 
débat, toujours recommencé, sur les 
publics du théâtre.

Adresse?

Mais pourquoi une telle désignation? 
Il semble que, pour décrire qui va au 
théâtre, la différence n'est pas grande, 
entre les mots «spectateur», «public», 
voire «audience». A quoi bon spécifier 
comment les représentations théâtrales 
«s'adressent» à ces récepteurs?

En réalité, ces termes se réfèrent à 
des co u ran ts  très an tagon is tes . Le 
peuple peut devenir public; mais le pu
blic ne représente qu'imparfaitement 
le peuple; et les spectateurs, individua
lisés, semblent régis par leurs seules 
dispositions personnelles. Les pères 
fondateurs du théâtre populaire vou
laient un  théâtre «pour tous» (alors 
que Brecht préconisait un théâtre «qui 
divise» plutôt qu'il ne rassemble). Puis 
le théâ tre  pour tous est devenu un 
théâtre «pour chacun». On parle de 
spectacles «tout public», restreignant 
alors l 'atten tion  à celles et ceux qui 
sont effectivement animés du désir 
d'aller au théâtre. Il fut aussi un temps 
où l 'on  se préoccupait du «non-pu- 
blic».

Des créateurs contemporains, dési
reux d'en finir avec la fragmentation 
des publics de théâtre, reviennent à 
une utopie inaugurale, et prétendent 
s'adresser «aux gens». Exemple achevé 
de «wishful thinking»: les études et sta
tistiques décrivant les pratiques cultu
relles de ces «gens» montrent qu'elles 
sont différenciées, et surtout stratifiées. 
Les publics de théâtre ne sont pas ceux 
des manifestations sportives, des ker
messes ou du cinéma. Qui plus est, le 
théâtre n'est pas unifié; il se caractérise 
certes par un dispositif permanent : des 
spectateurs sont en présence d'acteurs 
qui jouent, et avec lesquels se construit 
une représentation, événement non re
productible stricto sensu, bien qu'il 
soit répété (à tous les sens du terme).

Mais la variété des ouvrages proposés 
aux spectateurs se répercute sur la di
versité de ceux-ci, et implique des dif
férences dans les modes de réception: 
pour parler avec les expressions ima
gées des professionnels, les «paires de 
fesses» qui s'assoient au boulevard, la 
clientèle des rouges moulins ou des 
bergères folles, diffèrent du public cap
tif des abonnés, qui se complait au rite 
social de la soirée «habillée»; ils ne 
son t pas n o n  plus les specta teurs 
brechtiens, intéressés par le spectacle 
m ais soucieux de ne pas laisser 
s'éteindre le cigare qu'ils fument, ga
rant de leur autonomie réflexive.

«Le» public et «la» commande

Ce qui se joue dans le ballet des 
idées et des termes, c'est le caractère 
nominal ou réel du public de théâtre. 
Une communauté est-elle créée par le 
spectacle: le public est-il agrégat d 'at
tentions atomisées («sérialisées», disait 
Sartre), ou le spectacle peut-il donner 
lieu à l'apparition d 'un  collectif m o
mentanément «en fusion», vivifié par 
la co m m une a t te n t io n  portée  à 
l'œuvre? Puis: le succès d'un spectacle 
crée-t-il une «opinion publique», ou 
est-il accumulation de prédilections 
singulières?

C'est ainsi que la réflexion sur les pu
blics de l'art porte aussi sur la démo
cratie. Si le théâtre est publiquement 
soutenu, c'est que l'Etat le considère 
comme un bien (sinon un service) pu
blic, destiné à un ensemble social qui 
n'est pas simple réunion de goûts aléa
toires. L'effort a d'abord été porté sur 
les co n d itio n s  dans lesquelles le 
théâtre pouvait être m ontré: éduca
tion, démocratisation, décentralisation 
furent les maîtres mots de ce type de 
soutien. Puis, tout en s'efforçant plus 
ou moins sincèrement de ne pas inter
venir dans le choix et la fabrication des 
oeuvres, l'Etat a instauré des aides à la 
création. Ce faisant, le régime de sou
tien ajoute à l'aide au public l'aide aux 
artistes.

Une question se fait alors de plus en 
plus ardue: qui «passe la commande» 
d 'a rt auprès des artistes: le peuple,

éventuellement représenté par les auto
rités politiques, le public effectif, le pu
blic expert des spécialistes qui, le cas 
échéant, se recrutent parmi les créateurs 
artistiques eux-mêmes? La réponse à 
cette question a des incidences sur la 
manière de formuler cette commande 
(en termes de divertissement, de presti
ge, d'éducation, de recherche, etc.).

Soutien public et mémoire

Cette donne complexe ne peut être 
révoquée. Tous sans doute, dans les 
langages qui leur sont propres (poli
tiques pour les politiciens, artistiques 
pour les artistes), visent à réduire la 
distance entre art et société. Reste à 
faire parler ce public, qui trop souvent 
ne se fait entendre qu'au moyen des 
espèces so nnan tes  et trébuchan tes  
qu'il emploie pour payer son billet -  à 
moins qu'il ne brille par son absence.

Nier dans le discours le fossé entre 
l'art et la population, réfuter les diffé
rences entre publics, viser à l'homogé
néisation des audiences dans l'utilisa
tion d'un terme «générique-atomisant» 
comme «les gens», est un acte m a
gique. Penser de manière indifféren
ciée ne supprime pas les différences 
réelles, et néglige en outre l'aspect 
contradictoire des pratiques: les spec
tacles de théâtre en même temps dis
traient, ennu ien t et instruisent, ga
gnent et perdent de l'argent, se font 
concurrence et sont irréductiblement 
incomparables.

Le débat sur les répercussions artis
tiques du soutien public à l'art, est, 
trop souvent, un débat sans mémoire: 
les prises de position théoriques et ar
tistiques reprennen t parfois ab ovo 
une discussion riche de références et 
d 'ense ignem ents. La journée-débat 
aura eu le mérite insigne de rafraîchir 
cette mémoire. On ne sort pas des di
lemmes. Mais p lu tô t que de les ré
soudre par l'incantation et l'oubli, il 
faut continuer à leur trouver des solu
tions imparfaites; selon le mot heu 
reux de l'un des intervenants, il s'agit 
de «sortir de l'idée qu 'on  n 'en  sort 
pas». jyp
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REVUE DE PRESSE MYTHE

Conclusion d'une CCT et pas de 
salaires inférieurs à 3000 francs
Des progrès chez Globus.

L
e  s y n d i c a t  FCTA (Fédération suisse 
des travailleurs du commerce, des 
transports et de l'alimentation) est 

parvenu à conclure une convention 
collective de travail (CCT) avec le 
groupe Globus, premier grand magasin 
du pays. C'est déjà là un premier suc
cès. Le deuxième: les salaires m in i
maux, s'ils seront différents d'une ré
gion à l 'au tre , ne devron t pas être 
inférieurs à 3000 francs brut par mois. 
Certes, ce n 'e s t  pas encore  les 
3000 francs net que dem andent les 
syndicats de manière générale, mais il 
faut tenir compte du fait qu'il s'agit là 
de salaires minimaux initiaux et qu'un 
treizième salaire s'y ajoute. La CCT fixe 
en outre la durée hebdomadaire nor
male de travail à 41 heures, garantit un 
congé de maternité payé de quatorze 
semaines et assure le versement du sa
laire pendant 720 jours en cas de mala
die. La CCT en tre ra  en vigueur au

STATISTIQUES

D
a n s  l e  c a n t o n  de Vaud, le secteur 
de la construction se porte bien. 
Pour la centaine d'entreprises qui 

participent à l'enquête conjoncturelle, 
menée depuis le début de l'année 1996 
jusqu'au troisième trimestre 1999, l'ap
p réc ia tion  de la s i tu a tio n  dans la 
branche n 'a  cessé de s'améliorer. En 
effet, malgré un certain tassement ces 
six derniers mois pour le gros oeuvre -  
c'est-à-dire le secteur du bâtim ent et 
du génie civil -  les affaires reprennent, 
essentiellement dans les métiers du se
cond  oeuvre. Au prem ier trim estre  
2000, le volume des commandes a aug
menté, le chiffre d'affaires également.

Obstacle à l'exécution 
des commandes

Cela fait m aintenant un an que la 
marche des affaires peut être considé
rée comme bonne. C'est à partir de ce 
moment également que le manque de 
main-d'œuvre est cité comme un obs

le r  juillet 2000 et s 'appliquera jus
qu'au 31 décembre 2003. Y sont sou
mis tous les employés occupés à 50% 
et plus. Les dispositions matérielles se
ront a priori aussi appliquées aux per
sonnes travaillant à moins de 50%.

Le secrétaire général de la FCTA, Ro
bert Schwarzer, se déclare satisfait par 
cette percée: «Après des années de ten
tatives, nous sommes enfin parvenus à 
conclure une CCT dans le domaine des 
grands magasins. L'Association des 
grands magasins se m ontre toujours 
très réservée à l'égard d'une CCT. Mais 
nous menons actuellement des discus
sions prometteuses avec d'autres entre
prises de cette branche.» Pour Robert 
Schwarzer, il est en outre clair que le 
prochain objectif à atteindre dans le 
groupe Globus est un salaire net mini
mal de 3000 francs. ■

L'Evénement syndical, 20 juin 2000.

tacle à l'exécution des commandes, 
surtout à la bonne saison.

Depuis 1998, l'effectif des personnes 
occupées dans le secteur est stable, 
après une chute continue de huit ans 
pendant laquelle près de 50 % des em
plois ont disparu. Le second œuvre a 
perdu 38 % de ses effectifs (7200 per
sonnes) tandis que le génie civil et le 
bâtiment laissaient dans la tourmente 
9000 travailleurs sur 15 5000 (58 %). 
Les perspectives d 'e n trée  de co m 
mandes à trois et à six mois sont opti
mistes, pour le gros œuvre et le second 
œuvre; pas de surprise donc à ce que 
des hausses de prix soient à nouveau 
attendues.

Enfin, un entrepreneur sur trois sou
haite engager du personnel dans les 
mois à venir. Vu l 'assèchem ent du 
marché du travail dans ce secteur, le 
recours à la main-d'œuvre saisonnière 
ou intérimaire permettra peut-être de 
détendre la situation. ■

Numérus N° 3, juin 2000.

Le Dahu, la légende 
de nos montagnes, 
revient

I
l  é t a i t  t e m p s  qu'un livre nous infor
me enfin sur le Dahu, ce capridé sa
voyard que l'on peut aussi observer 

parfois dans nos Alpes1. Cet animal, 
semblable à un chamois, a des pattes 
plus courtes d'un côté, ce qui lui per
met de se déplacer le long des pentes 
sans plier le genou. Il est fort difficile à 
observer. Saluons donc la patience de 
Patrick Leroy qui a su observer le Dahu 
là où personne ne l'attendait.

On peut voir un Dahu en toile de 
fond de la célèbre toile de David, Bo
naparte au Grand-St-Bernard. Des pré
cisions inédites sont apportées sur des 
sous-espèces jusqu'ici peu connues: le 
Dahu ascendere qui a les pattes de de
vant plus courtes et qui ne peut que 
monter les pentes et le descendere qui 
a les pattes de devant plus longues et 
qui est donc condamné à descendre 
dans la vallée.

Les chances de survie de ces sous-es- 
pèces sont assez minces. En effet, l'as- 
cendere finit par être bloqué au som
met des montagnes et le descendere 
coincé dans les fonds de vallée. Bref, 
un  livre indispensable pour tous les 
naturalistes. On se demande simple
ment pourquoi il est sous-titré «légen
de vivante des montagnes». jg

Patrick Leroy, Le Dahu légende vivante 
des montagnes, éditions du Mont, An- 
nemasse, 2000.
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NOTE DE LECTURE

Cinq nouvelles de Carver
Quand l'auteur, Raymond Carver, s'échappe du récit, le lecteur s'y raccroche. 
Un livre qui rend la banalité passionnante.

Q
u a n d  o n  s e  met à rayer des mots 
q u 'o n  v ien t d 'a jou te r, d isait 
Raymond Carver, la nouvelle 
est finie. Textes posthum es 

peut-être moins peaufinés que d'habi
tude, ces courts récits recèlent quand 
même toutes les qualités qui ont fait 
de Carver un des maîtres du genre.

Sobriété de l'évocation

Comme souvent chez l 'auteur des 
nouvelles qu'on a vues adaptées dans 
Short Cuts de Robert Altman, les cinq 
histoires nous plongent dans une Amé
rique moyenne déambulant entre diffi
cultés conjugales et problèmes d 'a l
cool, loin des stéréotypes rassurants de 
la réussite sociale. Pas de noirceur tou
tefois de la part de Carver, qui ne force 
surtout pas le trait, ni des personnages, 
ni des situations. La sobriété de l'évo
cation, le récit épuré, façonnent un 
univers qu'on qualifierait un peu rapi
dement de banal. Les nouvelles de Car
ver assument en effet le quotidien, tra
jet en voiture, journée de pêche ou 
visite d 'un appartement meublé, quoti

dien pourtant sans prix pour celui qui 
l'observe. Ce qui compte, c'est le re
gard. En suivant Maupassant, «Il y a 
dans tou t de l 'inexploré, parce que 
nous sommes habitués à ne nous servir 
de nos yeux qu'avec le souvenir de ce 
qu'on a pensé avant nous sur ce que 
nous contemplons. La moindre chose 
contient un peu d'inconnu».

Des survivants

Les personnages de Carver n'affron
tent pas leurs problèmes en suivant un 
quelconque idéal, mais subissent les 
événements, en antihéros. Laissés pour 
compte du rêve américain, ils n 'o n t 
que leur quotidien, leur «banal», juste
ment, pour survivre. Malgré la tristesse 
d 'u n e  séparation , le m alheur d 'u n  
deuil, la vie continue. En cela, ils sont 
terriblem ent attachants, proches du 
lecteur. Myers, par exemple, personna
ge de la nouvelle Du bois pour l'hiver, 
est un écrivain au sortir d'une cure an
tialcoolique. Installé provisoirement 
chez un couple de téléphages mangeurs 
de pop corn, il ne fait rien de ses jour

nées, au point qu'il écrit «Rien» sur 
son cahier avant de s'endormir. Jusqu'à 
ce qu'il débite seul en une journée la 
réserve de bois du couple, et reparte sur 
la route, le goût d'écrire revenu.

Le plaisir de lire Carver, c'est surtout 
de partager les rêveries d'un narrateur 
un peu indifférent, dont le regard «dé
croche» souvent de la scène. Le vol 
d 'un oiseau, le bruit d'une cascade le 
distraient d'une situation dont il reste 
en retrait, attitude qui relativise l'agita
tion lassante de la société des hommes. 
Le rêve est d'ailleurs un thème récur
rent et finement inséré dans le tissu du 
tangible, tels ces chevaux blancs de la 
nouvelle Appelle si tu as besoin de moi, 
échappés de leur enclos, apparition 
fan tom atique  dans le jard in  d 'u n e  
villa. Avec ces pages, Carver nous rap
pelle encore  une fois q u 'i l  a pu 
s'échapper lui-même des boulots de 
misère, des drames affectifs et de l'al
cool en cu ltivan t b rillam m en t son 
imaginaire. Jacques Muhlethaler

Raymond Carver, Qu'est-ce que vous 
voulez voir, traduction François Las- 
quin, Edition de l'Olivier, Paris, 2000.

ANNIVERSAIRE

Marlyse Pietri, une aventure éditoriale

L
e s  é d i t i o n s  Zoé, à Genève, fêtent 
leurs vingt-cinq ans. Pour les vingt 
ans, Nicolas Bouvier avait rédigé et 

découpé le discours d 'anniversaire; 
pour les vingt-cinq ans, Marlyse Pietri 
compose elle-même un texte regard- 
en-arrière, qui n'est en aucune mesure 
une auto-célébration, mais juste, m o
destement, les quelques pages néces
saires pour mesurer le chemin parcou
ru : depuis  les prem iers livres
entièrement fabriqués par Zoé: «Tout, 
du choix du texte à sa reliure, en pas
sant par la composition et l'im pres
sion, se déroulait au même endroit», 
jusqu 'au  catalogue, riche d 'au teurs 
confirmés ou découverts, jusqu'à la di
versité des collections. La Suisse ro 
mande est un petit marché et la Fance 
qui aime à célébrer la francophonie 
s'ouvre peu à nos auteurs décrétés peu

commercialisables. L'énergie de l'édi
teur, de l'éditrice romands n'en est que 
plus admirable. Le soutien de l'autorité 
publique, sous réserve de l'encourage
ment aux traductions qui favorisent la 
«compréhension nationale», est plutôt 
chiche. Dérisoire, si on le compare aux 
sommes investies dans des manifesta
tions de prestige, style expositions na
tionales...

L'exigence des choix 
éditoriaux

La modestie de Marlyse Pietri veut 
qu'elle se contente de vingt-cinq pages 
pour évoquer son aventure admirable 
et sa contribution à la créativité ro 
mande, et puis elle laisse la parole à 
des auteurs qu'elle a aimés et édités.

Que l'on retienne ce principe rigou

reux des choix éditoriaux si contraire à 
la pratique helvétique des notables de 
la culture et de leur comité (voyez Pro 
Helvetia!).

«[...]l'un des deux grands principes 
qui régissent les choix éditoriaux, au
jourd'hui comme autrefois: la décision 
personnelle, que ce soit celle de l'édi
teur ou du directeur de collection, par 
opposition  à la décision collective, 
celle d'un «comité de lecture» où mar
chandent les dieux de l'Olympe. Chez 
Zoé, le livre portait la marque de la 
personne qui l'avait choisi, et qui l'ac
compagnait dans toutes les phases de 
sa fabrication jusqu'à sa sortie de pres
se. » ag

Marlyse Pietri, Une aventure éditoriale 
dans les marges, Editions Zoé, Genève, 
2000 .
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